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VOS ÉLUS VOUS INFORMENT 

✓ En période de fortes chaleurs il est recommandé de prendre les mesures suivantes : 
✓ Évitez de sortir aux heures les plus chaudes (11h-18h) ; 
✓ Évitez les activités extérieures nécessitant des dépenses d’énergie trop importantes (sport, jardinage, …) ; 
✓ Passez au moins 3 heures par jour dans un endroit frais ; 
✓ Rafraîchissez-vous, mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour ; 
✓ Adultes et enfants : buvez fréquemment et abondamment même sans soif ; 
✓ Personnes âgées : buvez 1,5 l/jour et mangez normalement ; 
✓ Fermez les volets et les rideaux des façades exposées au soleil. 

 

La Mairie et l'Agence Postale Communale resteront ouvertes tout l'été 
aux jours et horaires habituels    

Suite à une mutation à l'ATD16, Mme Virginie Baudinaud a quitté ses fonctions 
de gestionnaire comptable de la mairie. Elle est remplacée à compter du 1er 

juillet par Mme Bérengère Drieu, jusque-là secrétaire comptable au chantier 
d'insertion. 
 

Ayons les bons réflexes pour éviter les départs de feu 
9 feux de forêt sur 10 dix sont d’origine humaine et pourraient être évités en adoptant les bons réflexes : 

- Vous êtes fumeur ? Le bon réflexe, c’est de jeter vos mégots dans un cendrier. Si vous fumez dans 
votre voiture, soyez vigilant, les cendres incandescentes peuvent partir depuis une fenêtre ouverte.  

- Vous organisez un barbecue ? Le bon réflexe, c'est d'être sur une terrasse chez soi plutôt qu'en pleine 
nature, loin de l’herbe et des broussailles qui peuvent s’enflammer. 

- Vous bricolez en plein air ? Le bon réflexe c’est de travailler loin de la végétation et d’avoir un extinc-
teur à portée de main. Pensez également à entretenir et débroussailler votre jardin tout au long de 
l’année. 

Le risque de départ de feu est encore plus important ces dernières semaines, alors que plusieurs 
départements sont en état de sécheresse sévère.  
En cas d’incendie, j’appelle le 18, le 112 ou le 114 (pour les personnes sourdes ou malentendantes) et je 
reste à l’abri dans une habitation.   
Plus d’informations : feux-foret.gouv.fr 
 



JUILLET 
Exposition bibliothèque : Du 06 juillet au 15 septembre pastels, acryliques huiles Marie-Anne COIRAULT 

aux heures d’ouverture de la bibliothèque  

✓ Festival fête de la voie verte : samedi 9 juillet (voir programme ci-dessous) ; 

✓ Été actif : Mardi 19 juillet initiation impression 3D à la Coquille de 10h00 à 12h00 ; 

✓ Été actif : Mardi 19 juillet activité tir à l’arc au champ de l’abbaye de 16h00 à 17h30 ; 

✓ Été actif : Jeudi 21 juillet balade en vtt autour des étangs bleus départ du gymnase de 10h00 à 

12h00. 

✓ Été actif : Mercredi 27 juillet initiation programmation robotique à la Coquille de 10h00 à 12h00 

✓ Frairie : 30,31 juillet et 1er août au champ de l’abbaye  

✓ Rando des Cagouilles : Dimanche 31 juillet départ champ de l’abbaye 
 

AOÛT 
 

✓ Course cycliste : Lundi 1er août départ 14h00 champ de l’abbaye  

✓ Soirée moules/frites : Lundi 1er août 19h00 champ de l’abbaye  

✓ Feu d’artifice : Lundi 1er août à 23h00 champ de l’abbaye 

✓ Été actif : Mardi 9 août activité disque golf au champ de l’abbaye de 10h30 à 12h00 

✓ Marché à thème le melon : Dimanche 21 août 2022 place des halles organisé par le CABE  

✓ Collecte de sang : Lundi 22 août 2022 salle municipale de Touvérac de 17h00 à 20h00 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SOUTIEN Á LA FAMILLE DE THOMAS ROCHER 

TRAVAUX À L’ESPACE DIETRAMSZELL 

REGISTRE DES PERSONNES ISOLÉES 

INFORMATION CONSEIL MUNICIPAL 
Mme Dominique Marcombe a démissionné de ses fonctions de conseillère municipale 
depuis le 23 juin 2022.  
Le conseil municipal est maintenant composé de 14 membres 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 

  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous souhaitez apporter votre soutien à la famille de Thomas Rocher, pompier volontaire de notre 
caserne décédé accidentellement jeudi 23 juin 2022 en rentrant d'intervention. 
Une urne est à votre disposition à la mairie. 
Vous pouvez déposer dans l’urne vos messages et vos dons. 

 

Les travaux à l’espace Dietramszell sont presque terminés. 
 
Les arbres fruitiers et le boulodrome sont en place 
Il ne reste plus qu’à accueillir la structure de jeux pour 
enfants qui a du retard dans la livraison. 

Afin de vous sentir moins seul(e), si vous souhaitez figurer sur le registre des 
personnes isolées et être contacté(e) par la Mairie à chaque alerte (grand froid - 
canicule - tempête), merci de compléter et retourner le coupon réponse situé en 
page 4 de ce "Vos élus vous informent" à la Mairie (par courrier ou par mail). 
En effet, cette inscription ne peut se faire que sur demande expresse des 
habitants intéressés. 

 
  



LA PISCINE BOUGE TOUT L'ÉTÉ 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

COUPON RÉPONSE PERSONNES ISOLÉES 
 

Nom ........................................................................................  

Prénom : .................................................................................  

Adresse : .................................................................................  

Numéro de téléphone : ............................................................  

Nom et prénom d’une personne de confiance à contacter en cas de besoin : 

 ...............................................................................................  

Numéro de téléphone d’une personne de confiance : ................  

❑ Souhaite figurer sur le registre des personnes isolées de la mairie  
 

Date                                                                                           Signature  

La piscine est ouverte au public tous les jours sauf le lundi  
Du 07 juillet au 31 août inclus. 

 
De 14h30 à 19h30 

 
Vente de glaces artisanales et boissons fraîches 

 
Reprise des cours particuliers pour plus de renseignements contacter le Maître-

Nageur Philippe au 06-59-78-95-61 ou par mail bruneauphilippe@gmail.com 
 
 
 
 

Depuis samedi 25 juin 2022 le short de bain est interdit à la piscine 
de Baignes-Sainte-Radegonde et le maillot de bain est obligatoire. 
Merci de votre compréhension 
 


